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Le soussign~, professeur ordinaire i la Facult~ de droit
de l'Universit~ de Lausanne, titulaire de la chaire de droit
constitutionnel et codirecteur de l'Institut de droit public,
atteste que:

Melle Yvonne BERCHER a ~t~ son assistante du
1er octobre 1983 au 30 septembre 1985, avec le titre
d'assistante diplôm~e. Elle a particip~ aux travaux de recherche
et i l'enseignement. Elle a notamment dispens~ un s~minaire de
libert~s publiques destin~ aux ~tudiants en l~gislation
~trangère.

Dans l'exercice de ces tâches, Melle Bercher a fait
preuve d'une grande diligence, d'esprit d'initiative et de
pers~v~rance. A ces qualit~s intellectuelles, elle joint un
caractère ind~pendant, mais coop~ratif.
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Elle quitte son poste de son propre gr~, afin de
compl~ter son expirience dans d'autres domaines du droit.

Lausanne, le 11 septembre 1985

Etienne Grisel
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